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Introduction  

Dans la continuité des ateliers animés par l’OI-FLEG entre 2006 et 2010, une séance de 
travail a été organisée par Forests Monitor, CAGDF et REM avec 16 représentants de 10 OSC 
de la sous région du Bassin du Congo les 13, 14 et 15 mars dernier à Brazzaville. 

Cette séance de travail s’inscrivait dans le volet « Appui aux OSC régionales et rencontres 
pour approfondir des thématiques de gouvernance » du projet OI-FLEG et avait pour but de 
préparer les OSC sélectionnées et leurs partenaires aux missions de collecte d’informations 
qu’elles mèneront au mois d’avril dans leur pays respectif.  

Le projet OI-FLEG a en effet procédé à la sélection de 4 OSC du Bassin du Congo (une par 
pays : Cameroun, République Démocratique du Congo, Gabon, République centrafricaine) 
pour bénéficier d’un financement et mener des missions de collecte d’informations sur les 
illégalités forestières et les mécanismes de gestion participative des concessions forestières 
dans leur pays d’origine.  

La première phase du projet a permis aux OSC de la sous-région de bénéficier d’un appui à 
travers des sessions d’information, la transmission de rapports et des ateliers de formation 
aux techniques d’observation indépendante. Toutes ces activités ont permis d’établir et de 
nourrir une dynamique des OSC dans le travail d’observation indépendante externe sur une 
diversité de zones du Bassin du Congo où il y a une exploitation industrielle des forêts. En 
capitalisant sur ces acquis, le projet phase II (2011-2013) entend renforcer les méthodes de 
collecte et de circulation d’informations fiables des OSC portant sur les illégalités forestières, 
particulièrement sur les aspects socio-économiques, et la gestion participative des 
concessions forestières, et ce, dans la perspective du développement d’un réseau 
d’observateurs indépendants dans le Bassin du Congo et d’une contribution significative de 
ceux-ci au processus FLEGT (négociation/mise en œuvre des APV FLEGT) dans la sous région. 

La formation visait à renforcer les capacités des OSC du Bassin du Congo impliquées dans le 
processus FLEGT en matière d'utilisation des techniques de l'observation indépendante. Les 
missions de collecte d’informations sur le terrain permettront ensuite non seulement 
d’investiguer des cas d’illégalités forestières mais aussi de recenser les mécanismes prévus, 
et leur niveau de respect/mise en œuvre, en matière de gestion concertée et participative 
des concessions forestières pour une participation et prise en compte effective des 
populations locales et autochtones dans le processus de gestion des concessions forestières 
dans le Bassin du Congo. 

Pour atteindre ces objectifs, des échanges et des travaux pratiques et dirigés en groupes ont 
constitués l’essentiel de la formation. Les participants ont également suivi des 
communications informatives et des séances de manipulation des équipements ; ce qui leur 
a permis de perfectionner leur niveau de maitrise des appareils photos et GPS (qui seront 
utilisés lors de la conduite de la mission). Enfin, une simulation d’enquête a été réalisée en 
groupes autour d’un scénario prédéfini par les formateurs de l’OI-FLEG, pour permettre une 
mise en application directe de tous les acquis.  

La séance de travail s’est conclue sur la validation des plans de travail pour les missions de 
collecte d’informations et la signature des 4 contrats de subvention. Une nouvelle rencontre 
de restitution et partage est prévue en mai prochain. 
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I. Des activités de la formation 

1. Renforcer les capacités techniques ŘŜǎ h{/ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ  

Un brainstorming a d’abord été animé autour des notions fondamentales de l’observation 
indépendante tant interne qu’externe ainsi que de la nécessité pour les OSC de s’approprier 
l’approche d’OI. Cet échange a permis d’uniformiser la base commune de connaissances et 
de donner un cadre commun au travail des OSC de la sous-région.  

Plusieurs modules de formation ont ensuite été consacrés aux aspects méthodologiques de 
collecte, analyse et rapport d’informations. Il est en effet crucial pour les OSC menant des 
activités d’observation indépendante externe d’être rigoureuse dans le procédé de collecte 
des informations, l’utilisation de la triangulation (recherche documentaire, observation des 
faits sur le terrain et entretiens individuels et/ou collectifs) pour valider ou infirmer une 
information ainsi que dans la rédaction des rapports (présentant les conclusions et 
recommandations résultant de leur analyse), et ce, afin d’apporter des éléments crédibles et 
fiables pouvant contribuer efficacement au processus FLEGT.  

Des séances pratiques ont permis aux participants d’utiliser les appareils photo numériques 
et GPS, ainsi que de se familiariser au format type ‘base de données’ du rapport qu’ils 
devront produire à la suite des missions de collecte sur le terrain.  

2. Préparer les OSC à la conduite de collecte de données, notamment sur la base 
dΩindicateurs socio-économiques de la grille de la légalité (mouture en négociation ou 
ǾŜǊǎƛƻƴ ŀƴƴŜȄŞŜ Ł ƭΩ!t± signé)  

Un autre brainstorming a porté sur les éléments clés d’un bon plan de travail (objectifs 
SMART, méthodologie, montage du budget, etc.). Cet échange a abouti à l’amélioration et à 
la validation des plans de travail.  

L’importance de la sensibilisation des différents acteurs au processus FLEGT et au rôle des 
OSC menant une observation indépendante externe dans ce contexte a par ailleurs été 
soulignée et les participants ont pu perfectionner à plusieurs reprises leurs techniques de 
sensibilisation (explication du contexte : processus FLEGT, présentation de l’OSC : vocation, 
présentation des objectifs de la mission : utilisation des données recueillies, etc.). 

Des exercices pratiques concrets de mise en situation ont fait suite aux séances de travail 
théoriques en salle. La formation s’est conclue sur une simulation d’enquête avec entretiens 
auprès d’une Administration Forestière, d’une société et d’une population affectée par 
l’exploitation forestière, et observations de terrain (en utilisant le GPS, l’appareil photo et les 
différentes fiches de collecte d’informations).  

3. Signer les contrats de ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩhL-FLEG et les 4 OSC sélectionnées 

4 contrats ont été signés entre le projet OI-FLEG et chacune des OSC sélectionnées : 
Cameroun Ecologie pour le Cameroun, Brainforest pour le Gabon, CIEDD pour la RCA et 
OCEAN pour la RDC.  

Ces contrats donnent lieu à un financement des missions de collecte par l’OI-FLEG, à hauteur 
de 8 000€ maximum par OSC sélectionnée, et à la remise d’équipements de base : 1 GPS, 1 
appareil photo et des manuels pratiques d’observation indépendante.  

http://rem.org.uk/documents/REM_Manuel_Pratique_OIFLEG.pdf
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Etant donné que les différents pays du Bassin du Congo se trouvent à des stades différents 
de négociation/mise en œuvre des APV FLEGT, il a été demandé aux OSC de préciser dans 
leur plan de travail sur quelle version de la grille de légalité elles travailleront, s’il ne s’agit 
pas de la grille définitive annexée à un APV déjà signé. 

 

II. Des leçons apprises et résultats obtenus 

1. Principes clés à retenir :  

- Problèmes de gouvernance = non-respect de la loi (par les concessionnaires 
forestiers) et non/mauvaise mise en application de la loi (par l’Administration 
Forestière du pays) ;  

- Observation Indépendante (OI) : officiellement reconnue et en partenariat avec le 
Ministère en charge des forêts, auquel sont soumis des recommandations. Avantages 
= accessibilité aux sites et à la documentation ; comités de lecture pour valider les 
rapports et suivre la prise en compte des recommandations ;  

- Observation indépendante Externe (OE) : sans partenariat, ni mandat. Avantage = 
possibilité de plaidoyer ;  

- Fiabilité : informations vérifiables (documentées) recueillies selon une méthodologie 
précise et des capacités techniques solides ;  

- Crédibilité : informations vérifiées auprès de plusieurs sources (triangulation), 
présentées de manière objective (en s’appuyant sur des faits et les textes de lois) et 
documentées (preuves jointes). 

2. A quoi servent les missions de collecte des OSC ? Comment vont-elles se dérouler ? 

Les missions de collecte d’informations donneront la possibilité aux OSC d’expérimenter 
l’observation externe et de mettre en application la méthodologie acquise pendant la 
formation.  

Elles offrent aux OSC une opportunité de collecter des informations sur le terrain en vue de : 

- contribuer à la négociation/mise en œuvre de l’APV FLEGT dans leur pays ;  

- contribuer à une participation/prise en compte effective des populations locales et 
autochtones dans le processus de gestion des concessions forestières ; 

- tester certains indicateurs socio-économiques de la grille de légalité (mouture en 
cours d’élaboration ou version annexée à l’APV) ; 

- Produire des analyses et faire des recommandations précises sur des problématiques 
de gouvernance forestière spécifiques à leur pays d’origine. 

 

III. De l’évaluation de la formation 

L’équipe de l’OI-FLEG a exprimé sa satisfaction sur le niveau de connaissance et de 
compétence des participants (assez élevé) et la qualité des travaux menés.  

Les participants ont trouvé l’objectif général de la séance de travail en harmonie avec leurs 
attentes et les thèmes abordés les ont satisfaits : 87,50% d’entre eux ont jugé pertinent le 
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contenu de la formation, d’après l’analyse des questionnaires d’évaluation remplis par 
chacun des participants.  

 

IV. Des résultats atteints 

La séance de travail a permis:  

- L’amélioration des capacités d’application des techniques d’OI aux indicateurs socio-
économiques des grilles de légalité par les OSC ;  

- L’acquisition d’une méthodologie commune pour les OSC menant des activités d’OE; 

- L’élaboration d’un canevas commun pour les rapports d’enquête (sous forme de base de 
données) ; 

- La finalisation des plans de travail et la signature de tous les contrats de subvention pour 
les missions de terrain (4 au total). 

 

V. Des perspectives de restitution des résultats des enquêtes 

L’examen et la validation des plans des plans de travail et des budgets revus par les OSC ont 
conduit à la signature des contrats de financement par l’OI-FLEG le 15 mars.  

Les missions de terrain vont se dérouler sur 4 à 6 semaines entre mi mars et fin avril.  

Les rapports financiers et narratifs sont respectivement attendus avant le 11 et le 18 mai. 

Un atelier de restitution est prévu à Brazzaville fin mai/début juin (dates à confirmer). 

 

Conclusion et recommandations 

La séance de travail s’est déroulée sans difficultés particulières et toutes les activités prévues 
au programme ont effectivement eu lieu. L’effectif des participants prévus était au complet. 
Au total 16 participants de 10 OSC ont participé à cette première rencontre sous-régionale 
de la phase II du projet OI-FLEG.  

L’équipe de l’OI-FLEG a sensibilisé les participants au fait que pour être garantes du respect 
de la légalité, les OSC doivent être capables de rechercher, collecter, exploiter et analyser 
des données en vue de transmettre des informations fiables et des recommandations 
pertinentes qui pourront influencer la décision d’octroi des certificats de légalité et la 
délivrance des autorisations FLEGT lors de mise en œuvre effective de l’APV, en intégrant 
pleinement le système de contrôle de la légalité mis en place dans le cadre de l’APV-FLEGT. 

La participation des OSC de la sous région à cette séance de travail témoigne de leur 
engagement dans la négociation et mise en œuvre de l’APV-FLEGT dans leur pays d’origine. 

Dans la continuité de la formation, les missions de collecte d’informations permettent un 
renforcement des capacités des OSC en observation indépendante externe, à travers une 
expérience pratique de terrain. 

La prochaine rencontre sous régionale prévue fin mai-début juin 2012 (à confirmer) à 
Brazzaville sera l’occasion d’une restitution et d’un partage d’expériences afin d’approfondir 
des thématiques de gouvernance. 
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Annexe 1 : Programme de la séance de travail  

 
Activité  JOUR 1  Horaires Responsables  

Ouverture – Présentation des participants et de leurs actions 
Rappel des principes de l’OI-FLEG et du FLEGT  

8h45 / 9h30 Brad-Élodie(FM) 
Lambert (CAGDF) / 

Participants 

Pourquoi des enquêtes ? (Rappel des objectifs et du contexte du projet) 
(P : 10 min / Q : 20 min) 
 

9h30/10h00 Élodie (FM) 

Discussion en groupe : C’est quoi un bon plan de travail ?  
1. Objectifs SMART 
2. Méthodologie et activités  (fiches de terrain) 
3. Budget 
4. Calendrier 

 

10h00/10h45 Bled (CAGDF) – 
Élodie (FM) 

Pause CAFE 10h45/ 11h00  

Présentation des plans de travail par pays  et échanges 
 (P : 15 min par pays / Q et feedback : 30 min) 
 

11h00/12h30 Participants 

Pause DEJEUNER 12h30/13h15  

Travail en groupe pour modifier les plans de travail (prise en compte des 
présentations et du feedback des autres groupes)   

¶ Vérification de la pertinence des 2-3 indicateurs choisis 

¶ Vérification de la pertinence des objectifs SMART et de leur 
bonne formulation 

¶ Préparation de la sensibilisation 

¶ Fiche de collecte 
 

13h15/14h15 Participants 

Présentations brèves (5 minutes) sur les modifications des plans de 
travail par pays 

14h15/14h45 Participants 

Préparation pour le test de capacité (1/2): Présentations 

¶ Méthodologie  

¶ Sensibilisation 

¶ Fiche de collecte + GPS, appareil photo (formation en salle) 
 

14h45-16h45  
Élodie (FM) 

Lambert – Bled 
(CAGDF) 

Activité JOUR 2 Horaire Responsables 

Rappel de la journée précédente 
 

8h45 / 9h00 Lambert (CAGDF) 

Préparation pour le test de la capacité (2/2) : Formation à l’utilisation de 
la fiche de collecte (documents, GPS, photo) et test de mise en pratique 
en extérieur en groupes pays 
 

9h00/10h30 Bled (CAGDF) 

Pause CAFE  10h30/10h45  

Test de capacité (scenarios) : 3 entretiens (AF, société, population) + 
observations terrain 
 

10h45/12h00 Participants/OI 
 

Restitutions-Echanges sur le test :   Les difficultés rencontrées, leçons 
apprises, formations nécessaires 

12h00/12h45 Participants/OI 
 

Pause DEJEUNER 12h45/13h30  



7 

 

Rapport de mission (pg 36 du Manuel pratique d’OI) : Transfert/gestion 
des données collectées (points GPS et photos) sur PC  

¶ Téléchargement des points GPS et photo 

¶ Tableau récapitulatif sous WORD 

¶ Canevas de rapport (narratif+tableau) – validation en groupe 
 

13h30/14h30 Bled (CAGDF) / 
Participants 

Discussion sur la conduite des enquêtes et le suivi:  
1. Contrat entre l’OI-FLEG et les OSC 
2. Enquêtes/études 
3. Rapports soumis à l’OI 
4. Restitution à Brazzaville  

14h30/15h15 OI 

Travail en groupe pour terminer le plan de travail 
 

15h15/16h45 Participants 

Activité JOUR 3 Horaire Responsables 

Rappel de la journée précédente 8h45 / 9h00 Lambert(CAGDF) 

En groupes pays : Validation des plans de travail et budgets 
 

9h00/10h30 OI 

Pause CAFE 10h30/10h45  

Signature et explicitation du contrat ; remise du matériel  
 

10h45/11h45 OI 

Evaluation de l’atelier et Clôture 
 

11h45/13h00 OI 

Pause DEJEUNER 13h00/13h45  

Signature et explicitation du contrat ; remise du matériel (suite – si 
besoin) 
 

13h45/15h45 OI 



Annexe 2 : Liste des participants 
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